
 
 

 

Groupe de travail 2 : Marchés de l’UE  

Projet d’ordre du jour 

Jeudi 26 janvier 2023 (10:15 – 14:00 CEST) 

NH Bruxelles UE Berlaymont 

Interprétation en EN, ES, FR 

09:30 Petit-déjeuner de bienvenue 

10:15 Mot de bienvenue du président, Pierre Commère 
 

10:20 Adoption de l’ordre du jour et du procès-verbal de la dernière réunion (19.09.22) 
 
10:25 Points d’action 

• Etat d’avancement des points d’action de la dernière réunion - informations  
 

10:30 Observatoire européen du marché de la pêche et de l’aquaculture (EUMOFA) 

• Présentation du rapport « The EU Fish Market » 2022 par Christophe Vande Weyer et Laurène 
Jolly (MARE A4)  

• Échange de vues 
 

11:00 Approvisionnement du marché de l’UE   

• Présentation de « Finfish Study 2022 » par Mike Turenhout, Visfederatie 

• Échange de vues 
 
11:30 Groupe de discussion sur le commerce 

• Examen du projet de mandat 

• Voie à suivre  
 

12:00 Pause 
 
12:15 Comité scientifique, technique et économique de la pêche (CSTEP) 

• Examen du projet d’avis sur le Rapport économique 2021 sur l’industrie de transformation du 
poisson 

• Voie à suivre 
 

12:45 Interdiction du travail forcé  

• Échange de vues entre les membres 

• Considération du projet de mandat pour étude externe 

• Voie à suivre 
 



 
 

 

 
 

13:00 Pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN) et gouvernance mondiale 

• Présentation de l’étude « Étanche à l’eau ? Évaluation de l’efficacité des contrôles de l’UE pour 
prévenir les importations illégales de produits de la mer » par Thomas Walsh, Coalition de la 
pêche INN de l’UE 

• Présentation de l’étude sur les risques INN sur le marché espagnol par María del Camino Troya, 
Coalition européenne de la pêche INN 

• Échange de vues et voie à suivre 
 

13:50 AOB 
 
13:55 Résumé des mesures de suivi 

 
14:00 Fin de la réunion 
 
Déjeuner 

 
 



 
 

 

Version annotée 

Type Article Arrière-plan But  Documents 

Information EUMOFA Chaque année, l’EUMOFA publie le rapport « Le marché 
du poisson de l’UE ». Le rapport vise à fournir une 
description économique de l’ensemble de l’industrie 
européenne de la pêche et de l’aquaculture. Il répond à 
des questions telles que ce qui est 
produit/exporté/importé, quand et où, ce qui est 
consommé, par qui et quelles sont les principales 
tendances. 

Présentation et échange avec le 
représentant de la COM (DG 
MARE) sur la dernière édition.  

- Rapport 

Information  Approvisionnement 
du marché de l’UE 

Chaque année, l’AIPCE-CEP publie l’étude « Finfish 
Study ». L’étude vise à démontrer la nécessité 
d’approvisionner en produits de la mer importés, en 
particulier le corégone, pour produire des produits de 
la mer à valeur ajoutée en Europe.  

Présentation et échange avec le 
représentant de l’AIPCE-CEP sur 
la dernière édition.  

- Rapport 

Considération  Groupe spécialisé sur 
le commerce 

Le GT2 a créé le Groupe de réflexion initial sur le 
commerce chargé de recueillir des données sur les 
importations dans le cadre de divers instruments de 
politique commerciale afin de contribuer par des 
informations factuelles à l’élaboration d’un avis sur les 
instruments de politique commerciale. Le rapport a été 
présenté à la réunion du 25 janvier 2022. L’avis sur 
l’amélioration des données a été adopté en mars 2022. 
La DG MARE a envoyé une lettre informant de la 
préparation d’un retour d’information complet. Lors 
des réunions de mai et septembre 2022,  de nouveaux 
termes de référence pour lancer la prochaine étape des 
travaux ont été examinés. Il a été convenu, à titre de 

Examen du projet de mandat 
(nouvelle version) en vue de 
créer un nouveau groupe 
spécialisé sur le commerce.   

- Rapport 
- Avis 
- Lettre MARE 
- Projet de mandat (par 
e-mail / Espace 
membres) 

https://www.eumofa.eu/market-analysis
https://www.aipce-cep.org/wp-content/uploads/2022/09/Finfish-Study-2022-final.pdf
https://www.aipce-cep.org/wp-content/uploads/2021/11/20211127-Finfish-Study-2021-final-document.pdf
https://marketac.eu/trade-policy-instruments-and-impact-on-the-eu-market-for-fishery-and-aquaculture-products-improvement-of-data/
https://marketac.eu/wp-content/uploads/2022/05/MARE-B3-reply-to-MAC-recommendation-on-trade-policy-instruments.pdf


 
 

 

point d’action, qu’un examen plus large du projet de 
mandat serait prévu.  

Considération  CSTEP 
 
 

Lors de la réunion de septembre 2022, il a été convenu, 
à titre de point d’action, que le projet d’avis sur le 
Rapport économique sur l’industrie de la 
transformation du poisson, en particulier sur 
l’amélioration de la collecte de données, serait élaboré. 
Le Secrétariat a distribué un questionnaire pour 
recueillir des contributions. Une proposition de projet 
d’avis, préparée par le Secrétariat, a été distribuée le 2 
décembre 2022.  

Examen du projet d’avis sur le 
Rapport économique sur 
l’industrie de transformation du 
poisson (2021).  

- Présentation du CSTEP 
- Projet d’avis (par 
courriel /Zone pour les 
membres)  
 

Décision Interdiction du 
travail forcé 

En 2021, la présidente von der Leyen a annoncé que de 
nouvelles mesures législatives de l’UE étaient 
nécessaires pour lutter contre le recours au travail forcé 
dans les chaînes de valeur des entreprises opérant dans 
le marché unique. L’initiative législative vise à interdire 
la mise sur le marché de l’UE de produits fabriqués en 
tout ou en partie par le travail forcé. L’interdiction 
couvrirait à la fois les produits nationaux et les produits 
importés. Il serait combiné à un cadre d’application de 
la loi fondé sur les risques. Le 19 septembre 2022, la 
COM a adopté la proposition législative. Lors de la 
réunion de septembre 2022, la proposition législative a 
été présentée par un représentant de la COM. Il a été 
convenu, à titre de point d’action, que le Secrétariat 
consulterait les membres au sujet de leur intérêt pour 
l’élaboration d’un projet d’avis.  

Échange de vues entre les 
membres afin de déterminer 
leur intérêt pour l’élaboration 
d’un projet d’avis. Décision sur la 
voie à suivre (par exemple, 
nomination d’un rapporteur, 
recrutement d’un consultant 
externe, suivi de l’évolution de la 
situation, aucune).  

- Note d’information des 
ONG 
- Présentation de la COM 
- Projet de mandat (par 
courriel/Zone pour les 
membres) 

https://marketac.eu/wp-content/uploads/2022/09/STECF-Presentation-EU-Fish-Processing-Sector-Report.pdf
https://ejfoundation.org/resources/downloads/Briefing-EU-Forced-Labour-Products-Ban-September-2022-v2.pdf
https://ejfoundation.org/resources/downloads/Briefing-EU-Forced-Labour-Products-Ban-September-2022-v2.pdf
https://marketac.eu/wp-content/uploads/2022/09/DG-TRADE-Presentation-Banning-Forced-Labour.pdf


 
 

 

Information + 
Décision 

INN Dans le cadre du programme de travail de l’année 7, le 
CCM s’est engagé à fournir des avis sur une base ad hoc 
lorsque des cas significatifs de produits de la pêche INN 
entrant sur le marché de l’UE sont connus ou lorsque 
des actions ont lieu dans le cadre du « système de 
fichage ». En novembre 2022, la Coalition INN de l’UE a 
publié le rapport « Water-tight? Évaluer l’efficacité des 
contrôles de l’UE pour prévenir les importations 
illégales de produits de la mer ». Par la suite, un rapport 
sur les contrôles de la pêche en Espagne a été publié.  

Présentation des deux rapports 
par les représentants de la 
Coalition européenne pour la 
pêche INN . Décision sur la voie 
à suivre (par exemple, rédaction 
d’avis, suivi de l’évolution de la 
situation, aucune).  

- Rapport 
- Rapport 
- Coalition INN de l’UE 
 
 

 

 

https://marketac.eu/wp-content/uploads/2022/12/28-11-22Member-States-FULL-STUDY_EN.pdf
https://www.clientearth.org/latest/documents/iuu-fishing-working-conditions-and-the-spanish-seafood-industry-the-importance-of-supply-chain-due-diligence/
https://www.iuuwatch.eu/

